
Comment préserver la confidentialité des évaluations de
formation ?

Réponse courte

La confidentialité des évaluations de formation se préserve en limitant strictement l'accès aux résultats individuels

aux seules personnes habilitées, en interdisant toute diffusion à des tiers non autorisés sans le consentement écrit du

salarié, et en traitant les données selon les principes de proportionnalité, de finalité et de minimisation. Il est

essentiel de mettre en place des procédures internes précises, d'utiliser des outils informatiques sécurisés avec

gestion des droits d'accès et traçabilité, et d'informer clairement les salariés sur leurs droits et la finalité des

traitements.

Il convient également de privilégier l'anonymisation lors des analyses collectives, de former les personnes habilitées

à la confidentialité et à la protection des données, et de formaliser les engagements de confidentialité par écrit. Enfin,

la conformité au cadre juridique luxembourgeois et européen doit être assurée, avec une documentation

systématique des accès et traitements pour garantir la traçabilité et la responsabilité de l'employeur.

Définition

La confidentialité des évaluations de formation désigne l'ensemble des mesures visant à garantir que les

résultats, appréciations et commentaires issus des dispositifs d'évaluation ne soient accessibles qu'aux seules

personnes habilitées. Cette obligation s'applique aussi bien aux évaluations individuelles qu'aux synthèses

collectives, dès lors qu'elles permettent d'identifier directement ou indirectement un salarié. La préservation de la

confidentialité vise à protéger la vie privée des salariés et à assurer un traitement loyal des données,

conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les évaluations ?

Limiter la durée de conservation au strict nécessaire, en conformité avec la finalité poursuivie et les délais légaux applicables. Le RGPD
(UE 2016/679) impose la limitation des finalités, la minimisation des données et la sécurité des traitements pour toute évaluation
conservée.

Comment garantir la traçabilité des accès ?

Par des outils informatiques avec droits d'accès individualisés et traçabilité des consultations et modifications. La documentation
systématique des accès et traitements est essentielle pour justifier le respect des principes de nécessité, de proportionnalité et de
confidentialité en cas de contrôle.

Comment organiser les analyses collectives ?

En privilégiant l'anonymisation : seules des synthèses anonymisées peuvent être transmises lors d'analyses collectives. Cela garantit la
protection des évaluations individuelles tout en permettant l'amélioration des dispositifs au niveau global et l'identification des tendances
pédagogiques.
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Comment préserver la confidentialité des évaluations de formation au Luxembourg ?

En limitant l'accès aux seules personnes habilitées (salarié, hiérarchie directe, RH, délégation), interdisant toute diffusion sans
consentement écrit, et appliquant les principes de proportionnalité, finalité et minimisation. L'article L. 261-1 du Code du travail encadre
ces obligations.

Faut-il former les personnels habilités ?

Oui. Les personnes ayant accès aux évaluations doivent être formées aux obligations de confidentialité et aux risques liés à la divulgation
non autorisée. La formalisation par écrit des engagements (clauses contractuelles, chartes internes, politiques) renforce la protection et la
responsabilité collective.

Qui peut accéder aux évaluations individuelles ?

Strictement le salarié concerné, son responsable hiérarchique direct, le service RH et les représentants du personnel dans le cadre de
leurs missions légales (art. L. 261-1). Toute communication externe est interdite sans consentement exprès et écrit du salarié évalué.

Conditions d’exercice

La confidentialité des évaluations de formation repose sur plusieurs conditions essentielles, encadrées par l'article

L.261-1 du Code du travail.

Critère Détail

Accès aux résultats
Strictement limité au salarié concerné, responsable hiérarchique direct, service RH et

représentants du personnel dans le cadre de leurs missions légales (art. L.261-1 C. trav.)

Communication

externe
Interdite sans consentement exprès et écrit du salarié

Principes de

traitement
Proportionnalité, finalité et minimisation en lien avec la gestion des compétences

Égalité de

traitement
Respectée lors de l'accès et de l'utilisation des résultats (art. L.251-1 C. trav.)

Modalités pratiques

Pour garantir la confidentialité, plusieurs mesures organisationnelles et techniques doivent être mises en place.
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Mesure Détail

Procédures internes Modalités d'accès, conservation, traçabilité et destruction des évaluations

Outils informatiques Droits d'accès individualisés et traçabilité des consultations et modifications

Information des salariés Finalité, destinataires, durée de conservation, droits d'accès et de rectification

Analyses collectives Transmission de synthèses anonymisées uniquement

Formation des personnels Obligations de confidentialité et risques liés à la divulgation non autorisée

Encadrement humain Contrôle effectif des traitements automatisés et outils numériques

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit les engagements de confidentialité des personnes ayant accès aux

évaluations, notamment via des clauses spécifiques dans les contrats de travail, des chartes internes ou des

politiques de confidentialité.

La réalisation régulière d'audits internes permet de vérifier le respect des procédures et la conformité des

traitements. La mise en place d'un dispositif de signalement permet aux salariés de faire remonter toute violation

présumée de la confidentialité.

Il convient de limiter la durée de conservation des évaluations au strict nécessaire, en conformité avec la finalité

poursuivie et les délais légaux applicables. La sensibilisation de l'ensemble du personnel à l'importance de la

confidentialité des données de formation constitue une bonne pratique RH essentielle.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 C. trav.
Traitement de données à caractère personnel à des fins de surveillance dans les

relations de travail — obligations de l'employeur

Art. L.251-1 C. trav. Interdiction de discrimination — égalité de traitement entre salariés

Loi du 1er août 2018
Organisation de la Commission nationale pour la protection des données et mise en

œuvre du RGPD

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)

Limitation des finalités, minimisation des données, sécurité et information des personnes

concernées
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Veillez à documenter systématiquement les accès, consultations et traitements des évaluations de formation afin de pouvoir justifier

du respect des obligations de confidentialité en cas de contrôle ou de litige. La traçabilité et l'encadrement humain sont essentiels

pour garantir la conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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